
   
 

 
   

 
 

       

AVIS DE REPORT DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

EXTRAORDINAIRE DU 14 DECEMBRE 2012 

 
Il est porté à la connaissance des actionnaires que l’Assemblée Générale Extraordinaire 
qui devait se tenir le vendredi 14 décembre 2012, à 9 heures 30 minutes, à l’Hôtel Ivoire, 
à Abidjan, pour délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

1. Augmentation du capital social d'une somme de douze milliards  
(12 000 000 000) de francs CFA par la création d'actions nouvelles de 
numéraire ; conditions et modalités de l'émission ; 
 

2. Modification de l’article 6 des statuts ; 
 
3. Pouvoirs au Conseil d’administration ; 
 
4. Pouvoirs en vue des formalités. 

 

Est reportée, pour des raisons administratives, à une date ultérieure qui sera 
communiquée aux actionnaires dans les mêmes formes que le présent avis. 
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